
1) - Le cadre juriqique de l’arbitrage au Cameroun
               Par Gaston Kenfack Douajni

2) - Les effets de la Convention d’arbitrage en Droit camerounais
Par Roger Sockeng

- Ordonnance de référé n° 40 du 14 octobre 1998.
(Aff. Société ALLATION PROPERTY  INC contre Société SIRPI
ALLUSTEL CONSTRUCTION et Société ELF SEREPCA)

 Séminaires et Conférences

1) -Extrait du Code de procédure civile et commerciale applicable au Came
roun - Articles 576 à601).

2) - Convention portant création de l’Agence Multilatérale de Garantie des
Investissements.



1-1 Le Code de Procédure Civile et Commerciale.
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